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Gagnez en achetant local! 

L'Association des gens d'affaires est 
de retour avec sa campagne d'achat local 
annuelle, et c'est avec une nouvelle formule 
devancée pour la rentrée qu'elle fera plusieurs 
heureux. Lancé le samedi 15 août, ce projet 
fait gagner plus de 10 000$ en cartes­
cadeaux échangeables chez une centaine de 
commerces de Boucherville. L'AGAB est fière 
de cette campagne qui vise à faire découvrir 

ÇA POURRAIT 
..A 

ETRE 
VOUS! 

ou redécouvrir la richesse des commerces et 
entreprises qui se trouvent ici, à Boucherville, 
et à encourager les consommateurs à choisir 
local. Une fierté que l'organisme partage avec 
son partenaire majeur, la Ville de Boucherville, 
ainsi qu 'avec IKEA Boucherville, nouveau 
collaborateur de cette année. 

Jusqu'au 13 septembre, à Boucherville, 
j'achète, je gagne! 

10 000$ EN PRIX! 
22 août au 13 septembre 

Détails sur agab.net 
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1 Diane Lapointe 1 

On dit que lorsque l'on se compare, on 
se console. Quand on dénombre les cas de 
COVID-19, c'est encore plus vrai, car selon 
les dernières statistiques de la Santé publique, 
325 Bouchervillois ont contracté le virus depuis 
le début de la pandémie alors que dans la vi lle 
voisine, Longueuil, ce sont 2527 cas qui ont été 
répertoriés, en date du 18 août. Bien sûr, Longueuil 
est une vil le plus populeuse, avec ses quelque 
245 000 personnes, mais cela représente tout de 
même plus de 1 %de sa population. 

La période estivale aura tout de même permis 
de ralentir la propagation un peu partout au 
Québec. A Boucherville, cependant, le 8 juillet, 
on recensait 249 cas, soit 76 de moins qu'à la 
fin août. 

Dans la région, la propagation a été au ralenti 
durant les mois de juillet et d'août. 

Varennes compte 115 personnes infectées de 
la COVID-19; Sainte-Julie, 164; et Saint-Amable, 
80 cas seulement. La ville de Brossard est pour sa 
part en deuxième position dans l'agglomération de 
Longueuil avec 650 cas alors que Saint-Lambert en 
affiche 381. En comparaison, Montréal dénombre 
près de 30 000 cas et le bilan pour le Québec tout 
entier fait état de 61 252 personnes infectées. 
Toujours à titre comparatif, les quatre provinces 
maritimes, soit la Nouvelle-Écosse, le Nouveau­
Brunswick, l'Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve 
comptent, ensemble, 600 cas seulement. 

Pour l'heure, la Santé publique de la Montérégie 
continue de suivre de près la situation et des 
cliniques de dépistage sont ouvertes et accessibles 
un peu partout dans la région. 

Et, bien sûr, toutes les autorités de la Santé 
publique demeurent sur le qui-vive en prévision 
de la fameuse seconde vague qui devrait frapper 
cet automne. 



Présence de phoques dans la région 

L'importance de garder ses distances 

L'écrivaine et responsable des communications 
du GREMM, Marie-Ève Muller 

Le phoque à capuchon aperçu à Boucherville a dû être euthanasié quelques jours plus tard (photo: Luc Bougie). 

1 Steve Martin 1 
La semaine dernière, des photos d'un phoque 

à capuchon se reposant sur terre près de la ma­
rina de Boucherville ont fait le tour des réseaux 
sociaux. Deux jours plus tard, un autre spécimen 
de la même espèce a été aperçu dans la rivière 
Richelieu. Si leur présence a de quoi surprendre, 
elle ne constitue pas un cas d'exception. 

Selon Marie-Ève Muller, responsable des com­
munications du Groupe de recherche et d'éduca­
tion sur les mammifères marins (GREMM), même 
si leur habitat naturel se retrouve à des centaines 
de kilomètres en aval dans le Saint-Laurent, de 
tel les apparitions sont signalées chaque année. 

" En fait, les phoques sont vraiment bien 
adaptés au milieu aquatique, explique cette 
dernière. Ce sont d'excellents nageurs qui ont 
l'habitude de parcourir de bonnes distances. Cela 
étant dit, est-ce que ces phoques-là n'ont pas 

compris où s'arrêter? Est-ce qu'une situation les 
a poussés à poursuivre leur chemin plus loin que 
d'habitude? C'est difficile de savoir. » 

Selon Mm• Muller, le fait que la population de 
phoques soit en augmentation contribue à rendre 
ces occurrences plus probables aujourd'hui 
qu'elles ne l'étaient il y a quelques années. 

Gare aux zoonoses 
Malade, on sait aujourd'hui que le premier 

phoque à capuchon aperçu a dû être euthana­
sié afin d'éviter la transmission de zoonoses aux 
humains et autres espèces. 

" On peut se demander si la maladie a contri­
bué à ce qu'il se retrouve aussi loin de son habitat 
naturel, suggère Mm• Muller. Peut-être également 
qu'il avait un tempérament plus explorateur et qu'il 
est tombé malade en arrivant ici. Ce que je peux 
dire, c'est que, quand des phoques explorent aussi 
loin hors de leur territoire, ce sont généralement 
des jeunes dans leurs deux ou trois premières 

L'animal aperçu dans le Richelieu a été vu pour la dernière fois le 15 août dernier. 
Il s'agit également d'un phoque à capuchon, une espèce dont la population 

est en croissance actuellement. (photo: RQUMM). 

années de vie. Et c'est la même chose du côté des 
cétacés. C'est un comportement d'ailleurs qu'on 
retrouve chez à peu près toutes les espèces de 
mammifères. , 

Si ces comportements permettent à certains 
phoques plus braves de découvrir de nouveaux 
territoires, la présence humaine constitue en soi 
une menace pour leur sécurité. 

" C'est pourquoi nous aimons avoir des signa­
lements lorsque les animaux sont hors de leur 
secteur. Plus ils remontent le courant, plus ils se 
mettent en danger. Les rampes de mise à l'eau 
peuvent notamment constituer une menace à leur 
sécurité. Un jeune phoque pourrait ne pas avoir le 
réflexe de se tasser au passage d'un bateau ou 
de constater par lui-même qu'il ne devrait pas 
se retrouver dans cet endroit. C'est pourquoi, en 
suivant l'évolution de la situation, nous sommes 
en mesure de savoir si nous devons déplacer 
l'animal. ,, 

Prière de ne pas déranger 
Si une intervention ne se fait jamais sans 

risque pour l'animal et les humains impliqués, 
il est d'autant plus important pour les simples 
observateurs de ne pas tenter d'interagir avec le 
phoque en tentant de le nourrir par exemple ou 
de le remettre à l'eau. 

« C'est illégal, précise Marie-Ève Muller. La 
survie du phoque dépend vraiment de sa capacité 
à se nourrir par lui-même et d'aller chercher des 
proies fraîches. On ne veut pas qu'il développe 
1' habitude de se laisser nourrir et de prolonger 
son séjour. Ce sont des mammifères amphibies, 
donc bien adaptés pour être à l'extérieur de l'eau. 
Et d'habitude, quand ils sortent de l'eau, c'est 
vraiment parce qu'ils ont besoin de se reposer. 
De là l'importance de garder ses distances et de 
garder les chiens en laisse pour éviter qu'il y ait 
interaction. » 

Le printemps dernier, un phoque barbu a également été observé à Laval. 
Un autre individu de l'espèce avait par ailleurs fait une visite de la rivière 

Saint-Maurice en 2013. (photo: GREMM) 0 
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1 Diane la pointe 1 

Les nouvelles mesures sanitaires imposées 
dans les autobus scolaires en raison de la 
COVID-19 n'auront pas un grand impact négatif sur 
l'offre de service sur le territoire de Boucherville, 
car déjà, les Autobus Boucherville accueillaient, 
pour la plupart des circuits, deux élèves par banc, 
ce qui correspond à la nouvelle norme établie par 
le gouvernement du Québec. 

En raison des consignes de distanciation phy­
sique, le ratio, qui était en temps normal de trois 
enfants par banquette, passe à deux. Les trans­
porteurs scolaires seront ainsi autorisés à trans­
porter 48 élèves plutôt que 72 en temps normal 
au niveau primaire et 54 au niveau secondaire. 
Les fratries seront privilégiées sur un même banc. 
Il s'agit tout de même d'un assouplissement par 

.:ègles dans le transport scolaire: 
d'i111pacts à~Bouche~ille 

rapport à ce qui avait été annoncé à la mi-juin qui 
voulait que la distance d'un mètre entre les élèves 
à bord des autobus scolaires soit respectée. 

Peu d'élèves affectés 
Durant l'année scolaire 2019-2020, 3 045 

élèves inscrits au transport fréquentaient une 
école située à Bouchervil le. Pour la nouvelle 
année, 2 941 bénéficieront de ce service, ce qui 
représente une très faible diminution d'élèves 
privés de ce service ici et par rapport à d'autres 
régions du Québec. 

Les services qui ne seront pas offerts cette 
année sont des services facultatifs que la commis­
sion scolaire offrait sur demande pour accommo­
der les parents lorsque c'était possible, soit après 
avoir organisé le transport pour les élèves qui y 
ont droit et qu'il restait des places disponibles. Il 
s'agissait d'un transport à une deuxième adresse. 

Dorénavant, seule l'adresse principale inscrite au 
dossier de l'élève sera desservie par le transport 
dans les cas de garde partagée. Le transport ne 
sera également pas offert aux élèves inscrits à un 
service de garde à temps partiel. 

" Avec les mesures sanitaires imposées, il 
n'était pas possible d'offrir le même niveau de 
services. Notre objectif a été de préserver le trans­
port pour le plus grand nombre d'élèves éligibles 
selon les modalités de distance prévues à notre 
Politique de transport. Nous sommes très heureux 
de confirmer que nous n'avons pas eu à modifier 
les modalités de distance pour avoir droit au trans­
port. Les services qui ne seront pas offerts cette 
année ont été identifiés en concertation avec les 
membres de notre Comité consultatif de transport 
et de l'exécutif du Comité de parents "• note la 
directrice adjointe et Secrétaire générale adjointe 

au Centre de services scolaire des Patriotes, Lyne 
Arca nd. 

Moins de conflits 
" Ça ne changera pas grand-chose pour nous, 

car nous n'étions pas loin des 48 passagers dans 
les autobus, mis à part quelques routes (1 0% 
environ) où ils pouvaient en avoir plus», mentionne 
le président des Autobus Boucherville, Jean-Guy 
Provost. " Et moins de jeunes dans les autobus 
signifie aussi moins de problèmes de discipline ,,, 
ajoute-t-il. 

M. Provost précise par ailleurs que les 
transporteurs scolaires ont toujours affirmé qu'il 
était préférable qu'il n'y ait que deux élèves par 
banquette. " Je peux vous affirmer que c'était 
problématique dans les cas des élèves de 5e année 
et du secondaire en raison de leur taille. La COVID 
amène ce changement. , 

Service de décoration offert 
Directement du manufacturier 
Estimation gratuite à domicile 

Réalisation de plan 3D 

Prix qui défient 
toute compétition ! 

1420-A, rue De Coulomb 
à Boucherville 

Tél. : 450 645-0665 



Autobus seo lai res 

Des mesures 
sanitaires nécessaires 
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Deux élèves pourront être assis par banc et les plus âgés, à partir de la cinquième 
année, devront porter un couvre-visage à l'intérieur de l'autobus scolaire. 

1 Diane la pointe 1 

Les nouvelles mesures sanitaires imposées aux 
transporteurs scolaires sont nécessaires pour la 
santé et la sécurité des élèves et des chauffeurs, 
mais la facture risque d'être salée pour eux. 

Les Autobus Boucherville et Varennes qui trans­
portent les élèves de Boucherville, de Varennes et de 
Saint-Amable sont prêts depuis le 18 mai dernier, 
date d'un retour à l'école qui aura finalement été 
repoussée au 1"' septembre. 

La rentrée scolaire qui approche à grands pas 
sera sécurisée comme jamais. Les 48 autobus que 

1 Avis de décès --7" 

Pierre McNeil 
1951-20 20 

À Boucheroille, le 6 juill.et 2020, à l'âge de 
69 ans, est décédé monsieur Pierre McNeil, 

photographe et concepteu rmultimédia. 
Il est le fils de feu Rita Giard et de feu 

Marcel McNeil. 
Il laisse dans le deuil son.fiUeul1'ristan 

Laurendeau Sam.pson, la mère de celui-ci, sa 
grande amie Sylvie Laurendeau, et tous ses 

amis qui l'ont côtoyé att cours de sa vie. 
Vous pourrez venir lui dire au revoir le 

mercredi 2 septembre de 18 h à 21 h et jeudi 
3 septembre cle 9 h 30 à 10 h 30 au : 

Complexe Funéraire Pierre 1'étn ault inc. 
549, Samuel-De Champlain 

À l'est de Montarville Boucherville 
cfpien-etetreault@videotron.ca 

Tél. : (450) 655-6036 
Une litrwgie de la parole aura lieu le jeudi 
3 septembre à 10 h. 30 en la chapelle elu 

Complexe Funéraire Pierre 1'étreault, suivi 
d.e l'inhumation att Cimetière Notre-Dame­

Des-Neiges qui aura lieu à 14 h. 30. 
L'accueil se fait dans le 1·espect des règles cle 
la distanciation en raison de la COVID-19, 

le port elu masque est obligatoire. 

compte la flotte sont tous munis des parois de plexi­
glass afin de protéger les chauffeurs. «Nous voulons 
assurer leur sécurité, car ils sont à un âge plus 
critique, puisque la moitié d'entre eux ont plus de 
soixante ans. Si jamais il y avait une éclosion chez 
nous, ce serait plus difficile à gérer, , affirme Jean­
Guy Provost, président des Autobus Boucherville. 

L'installation de ces cloisons de protection a 
engendré une dépense de quelque 25 000$, pré­
cise-t-il. A cela s'ajoute l'achat des masques et 
de produits désinfectants, ce qui porte la facture 
à quelque 35 000$. Dans tous les autobus, un gel 
antiseptique pour les mains devra être mis à la dis­
position des élèves à leur entrée. 

La désinfection sommaire des aires les plus fré­
quemment touchées par les élèves sera effectuée 
(ex.: dessus des dossiers des sièges et rampes) dans 
le cas d'un véhicule utilisé successivement pour plus 
d'un circuit de transport en matinée ou en fin de 
journée. 

Chaque jour, le nettoyage complet de l'autobus 
devra être réalisé. « J'ai mandaté une firme qui va 
nettoyer tous les véhicules. Le nettoyage de la flotte 
prendra entre deux et trois heures et coûtera près de 
250$ quotidiennement. , Toutes ces dépenses sont 
assumées jusqu'ici par les transporteurs. " On a les 
reins solides, mais éventuellement il va falloir que 
quelqu'un participe aux frais inhérents à la COVID. Qui 
le fera? Pour l'instant, c'est un gros point d'interroga­
tion, mais j'ai bon espoir que l'on soit remboursés. ,, 

Le masque 
Parmi les autres mesures, il y a bien évidemment 

le port du couvre-visage obligatoire à l'intérieur du 
véhicule pour les élèves de la 5" année jusqu'à la 
fin du secondaire. Les élèves, par ailleurs, devront, 
dans la mesure du possible, demeurer ensemble 
sur le même banc chaque jour. 

LA TROUPE DE THÉÂTRE 
LA FADOQUERIE 

Comédiens et comédiennes 
recherché(e)s 

Ateliers d'expression dramatique. 
Tout en s'amusant en équipe, découvrir 

les différents aspects des Arts de la scène 
en démontrant un intérêt marqué pour le jeu 

PROJET: Présenter une pièce de théâtre 
au printemps 2021 

LIEU DES RENCONTRES: 
Cercle social Pierre-Boucher, local de la FADOQ 

HORAIRE: les jeudis de 14 h à 17 h, 
du 24 septembre à début juin 
ANIMATEUR: Michel Gendreau 

INSCRIPTION: Avant le 15 septembre 
COOT: 30$ et Carte-accès Boucherville 

NOS BUREAUX SONT ACTUELLEMENT FERM~S 
Pour plus d'informations, téléphoner à: 

Colette Binette au 450 655·3519 
ou visiter notre site Web 

www.fadoqboucherville.org 

SPÉCIAL D'ÉTÉ 
ANTIROUILLE MÉTROPOLITAIN 

GROUILLE AVANT QUE ÇA ROUILLE 



Grande activité de nettoyage des berges à Boucherville 
La Vi lle de Bouchervi lle vous in­

vite à participer à une activité de net­
toyage des berges du fleuve Saint­
Laurent qu i se tiendra le dimanche 
13 septembre prochain, entre 9 h et midi. 
Pêcheurs, marcheurs, plaisanciers, cy­
clistes, amateurs de nature, riverains et 
autres utilisateurs des berges sont conviés 
en grand nombre à prendre part à cette 
action commune. 

Cette activité est organisée par la Vil le 
en collaboration avec Env ironnement 
Nature Boucherville et le Centre d'action 
bénévole de Boucherville (CABS). 

Le fleuve et ses rivages constituent une 
grande richesse écologique et récréative 
à Boucherville. Cependant, ils doivent être 
maintenus propres pour que tous les utili­
sateurs puissent en profiter pleinement. En 
enlevant les déchets qui s'accumulent sur 
les berges, les participants contribueront 
à rendre les activités en bordure du fleuve 
plus agréables et plus sécuritaires, tout en 
améliorant la qualité de l 'environnement. 

Cons idérant le contexte actuel, une 
limite du nombre d'inscriptions sera impo­
sée et une distanciation de deux mètres 
entre les participants ne résidant pas sous 
un même toit devra être respectée. Sur les 
lieux, d'autres mesures sanitaires seront 
également mises en place. 

Inscription et renseignements 
L' inscription des bénévoles est prise en 

charge par le Centre d'action bénévole de 
Boucherville. Les gens intéressés peuvent 
obtenir des informations détaillées sur 
l 'activité et s' inscrire dès maintenant par 

courriel à info@cabboucherville.ca. La 
date limite d'inscription est le mercredi 
9 septembre. 

Pour des raisons de sécurité, seules les 
personnes âgées de 12 ans et plus pour­
ront participer. Le nettoyage sera annulé 
en cas d'orage. La Ville fournira les gants 
et les sacs nécessaires au nettoyage. 

(Source : Vi lle de Boucherville) 

~ruJ[p~~ ~~~v~ 
ORGANISÉE PAR LA PAROISSE SAINT-SÉBASTIEN 

Compte tenu de la COVID-19, il nous sera impossible 
de tenir notre bazar annuel en 2020 

comme nous l'avons connu depuis cinquante ans. 

Par conséquent, nous allons faire une @J!Jr;:§[X? [fffJ;SJJ@ 'i'j§[fff[f'§ 
à la fin du mois d 'octobre. Pour ce faire , nous avons besoin 

de vous! Si vous avez des choses à nous donner, n'hésitez pas! 

Exemples d'articles: 
Jouets 

Linge pour femme et homme 
Linge pour bébé 

Appareils électroniques 
Articles de cuisine 

Livres (sauf magazines, dictionnaires et encyclopédie) 
Articles décoratifs 
Articles de sport 

Etc. 



COVID-19: les activités 
des organismes reconnus 
de la Ville de Boucherville 
reprennent graduellement 

La Ville de Bouchervi lle annonce qu 'à partir 
du 21 septembre prochain, elle procédera, si 
les orientations gouvernementales sont mainte­
nues, à la réouverture des équipements et bâti­
ments municipaux ainsi que des locaux loués 
aux fins d'activités de loisirs afin de permettre 
la relance des activités des organismes cet 
automne. 

Ainsi, l'ensemble des activités des orga­
nismes reconnus, rassemblant 250 personnes 
ou moins, seront autorisées, sous réserve de 
l'application des principes de distanciation phy­
sique et de l'ensemble des recommandations 
sanitaires mises en place par les autorités de 
santé publique, à l'exception des activités ex­
clues par les mesures gouvernementales. 

En raison du contexte de pandémie qui sévit 
actuellement, la mise en œuvre du Programme 
de loisirs est suspendue jusqu'à nouvel ordre. 
Les citoyens souhaitant obtenir des renseigne­
ments ou participer aux activités régulières ou 
spéciales des organismes reconnus sont donc 
invités à consulter régul ièrement leurs sites 
Web et à s'abonner à leurs médias sociaux. 
Une liste exhaustive des organismes reconnus 
de la municipalité se trouve au boucherville.ca. 
Pour les organisations n'ayant pas de site Web 
dédié, la Ville vous invite à les contacter par 
téléphone ou via leurs médias sociaux. 

Mesures sanitaires 
La Ville de Boucherville rappelle qu'il est 

primordial de poursuivre ensemble les efforts 
de prévention afin de se protéger et de protéger 
les autres et ainsi éviter un retour en arrière . 

Un protocole strict du respect des mesures 
sanitaires a été élaboré pour les organismes en 
vue de la tenue de leurs activités et un registre 
des présences sera imposé afin de retracer tous 
les contacts possibles advenant le cas d'une 
contamination à la COVID-19. 

Les citoyens sont invités à faire preuve de 
jugement et à éviter de se présenter à des acti­
vités s'ils présentent des symptômes suggérant 
une potentielle infection à la COVID-19. Demeu­
rez également à la maison si vous avez été en 
contact avec quelqu'un ayant été infecté ou si 
vous êtes revenu de l'étranger au cours des 
deux dernières semaines. 

En terminant, restez à l'affût, puisque les 
activités de la Ville de Boucherville repren­
dront sous peu également. De plus amples 
informations vous seront acheminées dans les 
prochaines semaines. 
Renseignements 
boucherville.ca 
bouche rvi lie. cal coronavi rus 
Ligne info-loisirs: 450 449-8640 
(Source: Ville de Boucherville) 

INSCRIPTIONS EN PERSONNE SEULEMENT - PLACES LIMITÉES 
Cartes de membre et Accès-Boucherville obligatoires 

Mardi 15 septembre- 13h à 16h 
NOS BUREAUX SONT ACTUELLEMENT FERMÉS 

AUCUNE RÉSERVATION TÉLÉPHONIQUE NI PAR COURRIEL 
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Suite de la semoine du 18 août 2020 
Une page d'histoire 

La dernière ferme de la Côte-d' en-Haut 

1 Guy Bachand 1 

En 1955, des spéculateurs manifestèrent leur 
intention d'acquérir la ferme St-Pierre, ce qui 
suscita de vives tensions au sein de la famil le, 
particulièrement entre la propriétaire, farouche­
ment opposée à la vente, et son fils Stanislas, qui, 
lui , y voyait une opportunité unique. Au bout du 
compte, le bons sens prévalut et M m• veuve Henri 
St-Pierre dut se rendre à l'évidence: la mauvaise 
santé de son f ils, le manque total d'intérêt de son 
petit-fils pour l'agriculture et le départ annoncé 
de son «homme engagé» ne permettaient plus 
d'en assurer la pérennité. Elle se résigna donc, 
non sans peine, à vendre son explo itation agricole, 
à l'automne de cette même année, à la société 
«South Shore Seeway Limited». 

L'acquéreur se donnait un délai d ' un à cinq ans 
avant de commencer à développer son lotisse­
ment, ce qui, en principe, laissait suffisamment 
de temps à la famille St-Pierre pour s'organiser. 
Puis tout al la très vite. En 1956, ils furent avisés 
qu'i ls allaient devoir libérer les lieux dès l'année 
prochaine, les poussant ainsi à organiser en toute 
hâte la vente du bétail et du matériel agricole. Il 
n'y eut pas d 'encan. Informées par les journaux, 
les personnes intéressées venaient librement 
voir la marchandise, dont Stanislas ava it confié la 
vente à son jeune fils de quinze ans, Roger. Une 
mission délicate et éprouvante pour ce novice qui 
devait estimer au mieux la juste valeur des choses 
et affronter des cl ients qui profitaient parfois de 
son jeune âge pour négocier exagérément les 
prix à la baisse. 

Par la suite, les bâtiments de la ferme furent 
détruits, un à un, au bul ldozer, sous les yeux de 
Stanislas, qui ne put retenir son émotion lorsqu'i l 
vit tomber la belle grange que son père ava it 
patiemment construite de ses propres mains 

Grand-maman St-Pierre avec ses deux 
petits-enfants chéris, Roger et Denise. 

Collection Mme Denise St-Pierre-Fecteau. 

M. Stanislas St-Pierre au volant de son nouveau tracteur, 
accompagné de son fils Roger, de sa fille Pauline 

et de sa nièce Françoise (1954). Collection Mme Denise 
St-Pierre-Fectea u. 

M. Stanislas St-Pierre et ses trois enfants, 
Denise, Pauline et Roger. Collection Mme Denise 

St-Pierre-Fectea u. 

et dont il était l' héritier. Seule la maison échappa à la démolition, 
transportée rue Jean-Talon. 

La fami lle déménagea au village au mois de mai 1957, où 
M. St-Pierre espérait enfin couler des jours tranquilles. Mais le destin 
en décida autrement, ne lui laissant pas le temps de profiter de sa 
nouvelle maison, de sa nouvelle voiture, de sa nouvelle vie. Il f init 
ses jours un mois p lus tard, le 7 juin, à l'âge de quarante-six ans. 
Puis la vie reprit graduellement son cours. Les enfants retournèrent 

aux études: Denise à l'École normale, Roger et 
Pauline à leur école respective ... 

«Je garde à la fois de bons et de moins bons 
souvenirs de notre vie à la campagne», confesse 
M m• Denise St-P ierre-Fecteau . «C'était très 
agréable en été, on vivait dans la nature, on passait 
beaucoup de temps à l'extérieur, on mangeait 
de bons légumes frais cueil lis du jardin ... Mais 
c'était très ennuyeux pour nous. Il n'y avait pas 
grand-chose à faire pour se distraire, à part de 
s'asseoir sur la grande galerie à l'avant pour voir 
passer les autos!» 

«Et en hiver, même si notre maison était bien 
équipée d'un poêle à bois et d'une fournaise au 
charbon, on ressentait le froid lorsque le vent 
soufflait très fort au bord du fleuve. Les meil leurs 
moments étaient ceux que je passais avec ma 
grand-mère, qui m'apprenait à tricoter, à coudre, 
à jouer aux cartes ... Elle savait tout faire et ava it 
t oujours un projet en marche, que ce soient tres­
ser son chapeau de paille en prévision de l'été, 
fa ire ses semis au printemps, recycler un vieux 
vêtement ... » 

«À notre départ de la Côte-d' en-Haut, notre 
ferme était la dernière encore en activité et il ne 
restait plus qu'une poignée de résidents per­
manents dans le coin. C'était donc très calme 
autour de nous jusqu'à l'arrivée des villégiateurs 
en été. Certains d'entre eux, d'ailleurs, venaient 
à la maison pour se procurer la crème fraîche de 
ma grand-mère, pour laquelle elle se fai sait payer, 
à l'époque de la guerre, avec des coupons de 
rationnement de sucre, denrée essentielle à la 
fabrication de ses confitures .. . Oue de souvenirs!» 

Enfin, sachez que l'entrée de la ferme St-Pierre 
était située au n°332 du boulevard Marie-Victorin, 
à l'emplacement de l'actuelle rue De La Broquerie. 

Denise St-Pierre dans sa tenue 
de première communiante (1946). 

Collection Mme Denise St-Pierre-Fecteau. 
Fin 



RELANCE ÉCONOMIQUE: 
longueuil PRÉSENTE UN PLAN 
~ , 

ET EVALUE LES RETOMBEES 
À 800 M$ EN PIB 

1 Diane la pointe 1 

La mairesse de Longueuil, Sylvie Parent, 
a présenté le 20 août dernier un plan de 
relance économique pour la Ville. Les mesures 
proposées, évalue-t-elle, auront des retombées 
de plus de 800 M$ en PIS et soutiendront plus 
de 1 800 emplois au cours des cinq prochaines 
années. 

Le plan s'articule autour de quatre axes 
d'interventions, soit " la mise en œuvre d'une 
gouvernance et un leadership efficaces; le soutien 
aux entreprises et aux industries; le développe­
ment d'initiatives de développement durable; et 
l'investissement dans des projets d'infrastructures 
publiques , .Il vise onze actions, et décline une tren­
taine de mesures, telles que " développer une stra­
tégie fiscale pour le secteur commercial et indus­
triel; accélérer la revitalisation et le redéveloppement 
urbains; et faciliter la mise en chantier des projets 
dont la planification est complétée. 

" Longueuil fera appel à tous les leviers à 
sa disposition pour assurer la reprise écono­
mique des entreprises et des industries de son 
territoire, grâce à la mise en œuvre de projets 
d'infrastructures et de chantiers stratégiques. 
Nous poursuivrons également nos représentations 
auprès de nos partenaires gouvernementaux en 
vue d'obtenir les pouvoirs financiers et politiques 
supplémentaires qui nous permettront d'accentuer 

notre soutien aux entreprises et aux citoyens. Les 
actions que nous mettons de l'avant profiteront 
aux citoyens et amélioreront notamment l'offre 
en transport collectif et en logement, ainsi qu'en 
infrastructures culturelles, sociales et sportives ,, a 
déclaré dans un communiqué la mairesse Parent. 

Pour les élus de l'opposition officielle," le plan 
rate sa cible en ne présentant pas de nouvelles 
mesures suffisamment concrètes et adaptées pour 
soutenir les commerces locaux, les organismes et 
les citoyens , . 

J'ACHÈTE 
LOCALEMENT! 
En période de relance économique, 
le journal La Relève réitère son soutien 
auprès des commerçants et invite 
la communauté, en cette période 
estivale, à acheter local. 

Visitez nos commerçants, restaurateurs, 
maraîchers, entrepreneurs d'ici, gens 
d'affaires de notre région! 

Tous ensemble soutenons 
notre économie locale! 

lo Relève. 
Journal hebdomadaire indépendant 
Boucherville/longueuii-Est 
et MRC de Marguerite-D'Youville 

450.641.4844 

Veuillez prendre note qu'il n'y aura pas de parution les 21 e t 28 juillet. 
En période de vacances estivales restez informés au www.lareleve.qc.ca 
Une vitrine d'information communautaire et commerciale! 

BUREAU DE LOCATION 

300-A, rue de Murano, Sainte-Julie 
450 986- 8002 1 ResidenceVast.com 
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-TOUSPRETS 
POUR UN DON 

metro 
Épicier officiel de la 

Fondation Véra & Louis 
La Maison héberge et soutient 

au quotidien les adultes autistes 
de 21 ans et plus. 

l~ fO NDHI ON 

n~o&lo~l) 

2lC! 
FORH..:T -
t CONO,. 

TOIITmiNI 
SAUCE ROSÉ[ 
"""" ... "" 

Pour un total de 200 000 S qui serviront à nourrir 
des adultes vivant avec un trouble du spectre de rautisme 

de la Maison Véro & Louis et à appuyer la Fondation. 

SCANNEZ CE (!]··· J.J COOE OR POUR EN 
APPRENORE PLUS! (!] • 

·~~M:~tiOI'~fto'l~dll5 m~rsl020.uAINI'J2021 , Mttto®<MbKptt:ti(IIPfl'lb 

!ir~PolirdwQue«Ntdt"PfS TMPrttlciutffM<II!WiéS*~clltfstii~Mttro(er'9'9f 
•rtllltttrt i.OOSuiHfotmttslnCIMdudritt2.0Ciiwr lntorm..b~a l•f~Wto&~ 
Pw'~.~nW dt lOOOOI)Sqloli wMr•inownrln.clullnlliv...,t ~ll!ltl'oublt~JPt(tfedtr.-.Wnt 

dlf i•~VJII Wro& l.OIIIIttii'WI)'efltfQnd,t~.~"'- PknWfltM~Y&o&Loui\~'>~te, 
-fond~«WWI.l<MIH~unortro.a 

MARCHÉ 
SABREVOIS INC. 

535, Samuel-De Champlain 
Bouchervi lie 

De 8 h à 21 h 
du lundi au vendredi 

De 8h à 20h 
le samedi et dimanche 

BOISSON DE SCY! 
BIOLIIGWUENATUU 
~'!':~ 
IWIIHOUlSI'IkWI 

BltRE 
UGHT. 

~­IIJJ 

COORS LKHT.LABIJT BUO 
LIGHT ,.,. ... 

~~~ ~; 

2150!9 !.~~~~~ARRU 
WCIDWIII.CIIt!SI: 

MARCHÉ 
'~>1 J.C. MESSIER INC. 

650, Fort Saint-Louis 
Bouchervi lie 

De 8 h à 21 h 
du lundi au vedredi 

De 8h à 20h 
le samedi et dimanche 



BAS PRIX 
DE MON ÉPICIER 

OBTENEZ . 

-FORMAT-

É(0N0MIQUE 

DES GRATUITÉS 
À CHAOUE SEI1AINE ! 

FORMAT 
MULTIPLE 

ÀPRIX A 

D'ENTREPOT 

. ·- -
·,. ~- ~\~ -~ 
';~. ... 1 " • • , - · ::: ' 

FACILE 1 •ifi•J:c•];/fi#:l 
À CHAOUE SEMAINE ! 

metro&mo1 
Accumulez + de points ai> 

GITliUNOIJSS{ 
LWAASICOAO 
Qllll:lœlt.IJUK,.t 
\ .. ll0lltd$11Uit: 

Exclusif 
metro&mo1 

........... 
,-~ 

_., ... 
lAIT AU 
CM~OlAT 
OU OH 
IIÎd ..,.UUJoAitllCQ.--

""""n"" 
Il 

_ ........ 

lii'iiii 22! 
... Œl 

PfiiZ'JiiDHtzG 
·~tt~MIIIIfii'O.'I 

MARQUES MAISON 

Se lee tien 

POUR RÉDUIRE LE 
GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE 

Repére:r cet autocollant 
et économlse:r 1 

ernE liSTE Rll'llillllm tuiSIMIU liE NOS -S. lEST POSSIIIU lillE tu! W PlUIIEURS D'INITIE liiX NE SCIOO PAS ACTfl lUN -
Pl1tas liE rAifH. BI VIGliiiR W t7 AOÜT AU t SfJ'TIMBRf totO. lA -m llfJ PITIIIIITI BI RABAIS PEUT VAMIIII'UN MAWIN l rAUTTIL 

CIIOUSIIllESTOAIIlll 
DOAITOS 
lltliSt.IIJIIM'lfiEJIIIIWI 
dJœlarrWC.S 

NOTRE BIÈRE 
-DU MOIS­
LA DÉCOUVERTE 

À L'ACHAT D'UN SAC DE 

• · • " BltAE NOLSOIHIPOIIT, 
COOAS UGIH, LIBATT BlEUl 

2/5598 ~hEWOLSOHORY,EIPORT, 3699 BUIIWEISER SLEENA!Il~lff 
~~~:J~~l&'c~T ORIG~= ...... ' 

- ~1.11 t.WltlllCIMIIWWMI IIi =Ea-EIIIti.I:SII 
~~ . .. ·~ l((f 

HICRO!Iti\~}·} RIE 

LEBOC~LE 

2 >0,6% alcool 
IBU•72 

IPA sans alcool 
On l'aim• pllt'U Cf'H'··· c'ert une 

bi~re blonde trouble bien houblonnêe 
dégageant des notes d'agrumes 

et po~dant une belle amertume 
tranchante. 

DIIUMMONDYILU:, CENTRE~U-OutiEC 

Du jeudi 27 août au mercredi 2 septembre 2020 From Thursday, August 27th to Wednesday, September 2nd, 2020 

MARCHÉ CEr,ITRAL 
C.J.C. LTEE 

2642, chemin Chambly 
longueuil 

De 8 h à 21 h 
du lundi au vendredi 

De 8h à 20h 
le samedi et dimanche 

<D 
Les prix annoncés dans ces pages sont en vigueur chez les marchands Metro participants de la province de Québec du 3 
jeudi 27 août au mercredi 2 septembre 2020 jusqu'à la fermeture. Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. o 

Q, 
Si certaines marques de commerce de produits annoncés ne sont pas disponibles dans certaines régions, elles seront 

~ alors remplacées par une autre marque de commerce de même nature et d'un prix coûtant égal ou supérieur. Pas de 0 
vente aux marchands. Photos à titre indicatif seulement. Consultez votre marchand pour connaître les heures d'ouverture. g -Pour toutes les conditions du programme, voir sur metro.ca. Sous la présentation de la carte metro& moi. l'attribution des ~ 
points est calculée sur le montant total. avant taxes, et exclut les produits stipulés dans les modalités du programme. ~ 
Ne s'applique pas sur les points bonus. metro&moi et points (jp sont des marques de commerce de Metro inc. La ' 
circulaire affichée sur metro.ca prévaut sur les circulaires affichées sur des sites externes. '8 

metro.ca ~ 
La circulaire affichée sur melra.ca prévaul sur les circulaires CP 

affichées sur des si/es ex/ernes. <:;) 



Vos 
Classées 

Heure de tombée: mercredi 16h30 

Offrez-vous des extras 
./ Encadre ./ ntr~ cenlr< 
./ Couleur ./ Caractères gras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller 

Profitez également de la parution GRATUITE 
de votre annonce sur VosCiassees.ca. 

A NOS ANNONCEURS: Assurez-'""" que le texte de voire annonce est exact dès sa parution, sinon 1 faul 
nous en.- immédiatement. En cas d'erreur, notre responsabill1é se Nnile uniquement au montant de 
l'achal de la première semaine de parution de voire annonce. 

• Être disponible à temps plein 

• Salaire à partir de 18,1 0$/h 

• Prime de soir+ 0.90$ / h 
De nuit + 1.00$ / h 
De surgelé + 0.65$ 1 h 

• Augmentations de salaire régulières 

• Programme de bonification selon la 
productivité 

• Échelle salariale progressive atteignant 
plus de 29$ 1 h 

• Horaires hors traffic : 
6 h à 14 h (jour) - 14 h à 22 h (Soir) 
- 22 h à 6 h (nuit) 

• Travail demandant de l'endurance 
physique 

• Être disponible les fins de semaine 

ALIMENTEZ 

VOTRE 
AVENIR 
DÉCOUVREZ JUSQU'OÙ VOTRE 
CARRIERE PEUT VOUS MENER 

Toute discrimination est illégale. 

Chambre à louer 

CHAMBRE à Ste-Julie près 
de l 'aréna. pour travailleur de 
plus de 30 ans, sérieux, non­
fumeur, sobre. ale, meublée, 
télé, à partir de 140$ par se­
maine. 450-649-2112 

CO-LOCATAIRE: Ste-Julie/ 
SI-Amable. Meublées, in­
ternet, câble, inclus. 95$/ 
semaine. 438-868-3855 

CO-LOCATAIRE: Ste-Julie/ 
SI-Amable. Meublées, in­
ternet, câble, inclus. 95$/ 
semaine. 438-868-3855 

BOUCHERVILLE: 
Local industriel , 
7,500 pi.ca. sur 2 
étages, bureau et 
entrepôt, porte de 
garage au sol , oc­
cupation immédiate 
514-718-6753 

Entrepôts à louer 

À Ste-Julie. Mini entrepôts, 
à part ir de 100 pi.ca. 
450-649-8867 

À Verennes 40'X60' hau­
teur 24'. Chauffage gaz 
naturel, porte de garage 
12x14, électricité 550v, 
toilette, cour clôturé, libre 
1er septembre. 2,500$/ 
mois, 514-293-5969 

BOIS de chauffage 100$/ 
corde, minimum 3. livrée. 
Bois mélangé: érable et frê­
ne. 450-649-6006 

BOIS de foyer Borduas et 
Bossé. Érabl e, bois franc 
100%. Prenons réserva­
tions. livraison toute l'an­
née. 450-347-2751 ; possi­
bilité texto 

410 Coiffure/beauté/esthétique 

SERVICE de coiffeuse à 
domicile, Boucherville et 
en virons , Yolande, 
450-641 -0393 

Ana Médium pure, 40 ans 
d'expérience, ne pose aucune 
question, réponses précises 
et datées, confident ielles. 
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou 
sans Visa/ Mastercard) 

TRANSPORT. livraison, servi­
ce déménagement. Assuran­
ces. Employés disponibles. 
Bas prix! 514-969-3636 

ENTREPÔT commercial TIREUR de joints, 40 ans 
4,800 pi.ca .. Contrecoeur. Li- d'expérience. Bel ouvrage. 
bre. 514-983-3013 , Roger: 514-512-9225 
450-587-5517 

Nous embauchons CosTC0 CENTRE DE DISTRIBUTION 
VARENNES 

MANUTENTIONNAIRE 1 
PRÉPARATEUR DE COMMANDE 

15$/h 
25 heures garanties 1 Avantages sociaux ~ 

Possibilité d'avancement "' 
Étudiants recherches pour travaille samedi et dimanche 
-----------------------------------

SABLAGE de Planchers 
Pose, réparation, teinture 

Sablage d'escaliers 
Finition au choix 
450-653-3109 

planchersduclos.com 
R.B.O: 5735-6396-01 

474 Terrassement/ paysagiste 

AMÉ NAGEMENT paysager 
complet, pavé, gazon, redres­
sement de muret. Disponibi­
lité immédiate. Appelez au 
514-791-0539 

TAILLAGE cèdres/ arbres/ ar­
bustes. 25 ans d'expérience. 
Est imation gra tu ite. 
514-970-8961 

~~--S_er_vi_ce_s d_iv_er_s _ 

SAAQ - SAAQ - SAAQ 
Victime d'un accident au­
tomobile? Vous avez des 
blessures? Contactez­
nous. Consultation gratui­
te. M. Dion Avocats tél: 
514-282-2022 www.sos­
saaq.com 

Argent à prêter 

FIN,ANCEMENT . HYPO­
THECAIRE PR)VE ET AU­
TOMOBILES A VENDRE. 
Service rapide peu impor­
te votre région . Aucun 
cas refusé. léger dépôt. 
Conditions de finance­
ment flexible. Finance­
ment Brisson 
1-866-566-7081 www.au­
tomobilebrisson.com 

SOLUTIONS à l'endettement. 
Restez à la maison! Tout se 
fait en ligne. Laissez nous 
vous aider. Trop de dettes? 
Un seul versement par mois. 
7 sur 7, de 8h à 20h. MNP 
Liée. Syndics autorisés en in­
solvabilité. 514-839-8004 

RECHERCHE femme de mé­
nage, 3 heures semaine, 
Contrecoeur, 450-587-5517 

JOURNALIERS re­
cherchés pour dé­
charger des re­
morques et ac­
compagner les 

chauffeurs sur la 
route pour les li­
vraisons. Sur se­
maine, Boucher-

ville, temps partiel 
et plus, horaire 
flexible . 17$/ 

l'heure et+ selon 
expérience 

514-237-7891 

PAYSAGISTE Jean Jol i: re­
cherche journaliers(ères) 
temps plein jusqu'à fin 
d'octobre pour tonte de pe­
louse. Madame Jodoin 
450-922-9822 

AVIS DE CLÔTURE D'INVENTAIRE 
Prenez avis que Edma Mercure 
résidant au 945 BI. Montarville, 
Boucherville, Qc, chambre 311 est 
décédée le 24 mai 2020. Un inventaire 
des biens peut être consulté au soin 
de Succession Edma Mercure, 169 
rue Dalpé, Varennes, Qc, J3X1 C5, sur 
rendez-vous. "' 

~~--E_m~pl_oi_s d_iv_e~ ___ 

A. Rénovation Gagné 
est à la recherche de 
compagnons, apprentis, 
1ère, 2e, 3e année, ma­
noeuvre pour de la ré­
novation en maçonne­
rie. Travail Rive-sud et 
Montréal. Garanti, 150h. 
Clermont, 
514-233-5204 

SECTEUR SI-Marc-sur­
Richelieu, besoin person­
nel pour préparation, lé­
gumes, empotage confi­
tures et marinades. Bon­
ne forme physique. Lucie 
438-888-0773 
luci.guy@gmail.com 

625 Travail de Bureau 

RECHERCHONS: 
Agent de bureau. aviation 
générale, vente de pièces 
et service technique à 
l ' international/ Afrique. 
Expérience de l'aviation 
générale obligatoire. bilin­
gue. Salaire compétitif. 
Bienvenue aux jeunes re­
traités. Envoyé C.V. par 
courriel: 
orésideot@ayjatjoo 
zenith.com 

RECHERCHE coil­
feur(se) avec auto pour 
résidence personn es 
âgées autonomes centre 
d'accueil , hôpitaux. 
Clientèl e assuré e. 
514-766-3553, 
1-800-448-3553 

RESTAURANT MARCO. li­
vreur et aide-cuisinier, de­

mandés, 450-649-4455 

CHAUFFEUR d'autobus 
scolaire demandé, Classe 
4B et classe 5 (Berline). 
Formation et véhicule 
tournis. 
School bus driver wanted. 
Glass 5 (Berline) . Training 
and vehicle provided. Fai­
re parvenir or Send C.V.: 
sebastien@ackad.ca 
Cell.: 514-502-1111 / Fax: 
514-428-4068/ 

Formations diverses 

COURS ALLEMAND 
Enfants 

Apprenez l'allemand malgré 
la période de Covid 

En toute sécurité chez 
vous! 

Nouveau ce semestre : l'ap­
prentissage en ligne avec 
des cours d'allemand vir­

tuels- moderne, interactif, 
dynamique -

Début samedi 12 sept. 
pour 15 semaines 

Consulter nos sites web, 
Inscription en ligne ouver­

te! 
ecolesallemandes. org 

allemandrivesud@ 
gmail.com 

450 678-1445 

REMERCIEMENTS au Sacré­
Coeur pour faveur obtenue. 
Que le Sacré-Coeur de Jésus 
soit loué. adoré et glorifié à 
travers le monde pour des 
siècles et des siècles, Amen . 
Dites cette prière 6 fois par 
jour pendant 9 jours et vos 
priè res seront exaucées 
même si cela semble impos­
sible. N'oubliez pas de re­
mercier le Sacré-Coeur avec 
promesse de pub lication 
quand la faveur sera obtenue. 
M.C. 

REMERCIEMENTS 
Remerciements au Sacré­
Coeur de Jésus pour faveur 
obtenue. M.F. 

Accompagnateurs-triees 
A la recherche de personnes intéressées à 
devenir accompagnateurs-triees à domicile 
auprès des personnes atteintes d'Alzheimer. 

Critères: 
• Avoir de l'expérience auprès 

des personnes malades 
• Avoir de la patience et de l'empathie 
• Détenir un diplôme de préposé-e 

aux bénéficaires (un atout) 
• Ëtre disponible minimalement 

20 heures/sem. 
• Posséder un véhicule 

(frais de déplacements remboursés) 

• Taux horaire de 15$ 

Faire parvenir votre cv 
à rh@alzheimerrivesud.ca. 

Postuler au Costco.ca : Carrières ~ Seuls les candidats sélectionnés seront contactés. 
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Les brèves de La Relève-.-----
1 Diane La pointe 1 

Silence .... 
Les tournages ont repris, 

et Boucherville sert encore de 
plateau de tournage. Le 19 
août dernier, les productions 
Les Invisibles ont tourné sur 
la rue Pierre-Mercure une 
publicité pour les Pharmacies 
Jean Coutu, alors que le len­
demain, une autre publicité a 
été réal isée sur la rue Tomas­
Pépin , cette fois-là pour Bell. 

Bien entendu, les pro­
ductions se sont engagées 
à respecter les mesures 
de distanciation physique 
recommandées par la Santé 
publique. 

Mesures d'assouplissement temporaires 
pour les terrasses de restaurants 

Dans le but de soutenir les restaurateurs et autres 
commerçants durement touchés par la pandémie de 
COVID-19, la Ville de Boucherville et l'Association des 
gens d'affaires de Boucherville (AGAB) informent la 
population qu'un allègement significatif de la réglemen­
tation municipale relative à l'implantation des terrasses 
de restaurants est présentement en vigueur. 

La Ville est en effet disposée à étudier des demandes 
de tolérance pour l'agrandissement temporaire d'un 
café-terrasse ou l'aménagement temporaire d'un 
café-terrasse. 

NOUS EMBAUCHONS 
MAINTENANT ! 

f'T~·~~~··~i~i·~·· ;············· .. ····································o~·~~~i~~~~i··;···········································) 

. . 
1 Ass-gérant caisses Caissier (2) 1 

1 Ass-gérant réception Préposé aux services (5) 1 

1 Chef d'équipe service aux Conseiller-vendeur (6) 1 

1 Professionnels Service & retour (2) 1 

l Commis Retour aux fournisseurs Réception & marchandisage (2) l 

t.~~~~-~-~~.~-~--~ .. ~~~~~-~-~.~.~~.~-~.~--~~~--............... ................................................................. .J 
Présentez-vous à l'accueil avec votre C.V.! 

1235, rue Nobel, Boucherville J4B 8E4 

~ 
CANADA 

Pius de 2 M$ en santé mentale 
Quarante-huit organismes en santé mentale de la 

Montérégie se partageront une subvention gouverne­
mentale de 2 071 729 $ pour assurer le rehaussement 
de leurs services. 

L'aide financière d'urgence vise à venir en aide à 
ces organismes qui agissent en complémentarité avec 
le réseau de la santé et des services sociaux, notam­
ment auprès des personnes qui présentent des situations 
complexes et des troubles mentaux graves, et dont les 
difficultés et les vulnérabilités sont à plus haut risque de 
dégradation dans le contexte de la pandémie. 

• Une pandémie de l'ampleur de celle que nous 
traversons a une incidence majeure sur la dépression, le 
trouble de stress post-traumatique et la détresse chez de 
nombreuses personnes plus vulnérables. Cette aide vient 
donc répondre à un besoin crucial qui doit être comblé 
rapidement, et à plus long terme également •, a déclaré le 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux, Lionel 
Carmant, lors de cette annonce le 17 août. 

Depuis le début de la pandémie, 15% des Québécois 
disent vivre une détresse psychologique problématique, 
comparativement à 2% auparavant. 

651 400$ pour favoriser l'intégration 
à l'emploi de 280 personnes handicapées 

Une aide financière de 651 400$ est accordée 
pour le projet Du STage à l'EmPloi (STEP). qui per­
mettra d'accompagner 280 étudiants vivant avec 
un handicap dans le cadre d'un stage en entreprise 
et ainsi de préparer leur entrée sur le marché du 
travail. Cette aide provient du programme Jeunes 
en mouvement pour l'emploi (JME). 

Proposé par le Regroupement des organismes 
spécialisés pour l'emploi des personnes handicapées 

(ROSEPH), le projet STEP permettra à environ 200 
entreprises d'accueillir des étudiants finissant leur 
parcours de formation au cégep pour un stage 
d'une durée de 6 à 12 semaines. Le projet se 
déroulera d'août 2020 à mars 2022. L'organisme 
prévoit accompagner, à chacune des deux années 
du projet, 35 étudiants du Cégep Ëdouard-Mont­
petit, 35 étudiants du Cégep de Saint-Hyacinthe et 
70 étudiants du Cégep du Vieux Montréal. 
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Boucherville Avis public 
CONSULTATION ÉCRITE SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-289-1 

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D'ËTRE 
INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 2020-289-1 MODIFIANT LES 
DISPOSITIONS DU PLAN D'URBANISME NUMÉRO 2018-289 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée: 

QUE le conseil municipal de Boucherville, suite à l'adoption par résolution, 
lors de sa séance ordinaire du 17 février 2020, d'un projet de règlement portant le 
numéro 2020-289-1 et visant la modification du Plan d'urbanisme numéro 2018-289, 
tiendra une consultation écrite sur ce projet de règlement. Cette consultation écrite 
remplace l'assemblée publique de consultation prévue à la Lo1 suR L'AMÉNAGEMENT 

ET L'uRBANISME. Toute personne intéressée pourra transmettre ses observations par 
écrit à la Ville avant 8 h 30, le 11 septembre 2020 par la poste, par dépôt dans la 
boîte prévue à cette fin à l'hôtel de ville ou par courriel à: 

Me Marie-Pier Lamarche, greffière 
Consultation écrite PROJET DE RÈGLEMENT 2020-289-1 
500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, J4B 2Z7 
marie-pier.lamarche@boucherville.ca 

QUE l'objet de ce projet de règlement est d'assurer la conformité du Plan 
d'urbanisme aux modifications apportées au Schéma d'aménagement et de 
développement de l'agglomération de Longueuil par le règlement CA-2019-294; 

QUE ce projet de règlement est disponible en consultant ce lien: boucherville. 
ca/avispublics (Projet de règlement 2020-289-1). 

Résumé du projet de règlement 

• Mise à jour de la cartographie et des superficies des milieux d'intérêt 
écologique (ajouts dans le parc national des Îles-de-Boucherville) 

• Précision des références aux usages sensibles au libellé de l'action 3.6.1 

• Exclusion des activités d'agriculture urbaine dans l'application de la notion de 
dominance des fonctions dans les aires d'affectations du sol 

• Révision des usages prohibés sur l'ensemble du territoire 

• Précision de la définition de la fonction ,, Agriculture urbaine ,, 

• Suppression de la fonction << Agriculture transitoire , et de sa définition 

• Remplacement de l'affectation du sol,, Agriculture intégrée à l'environnement , 
par l'affectation << Forêt périurbaine , sur une partie du parc national des 
Îles-de-Bouchervi lie 

• Modifications aux affectations du sol (fonctions autorisées et dispositions 
applicables) 

-Activités d'agriculture urbaine: 

• Interdiction d'épandage de matières résiduelles fertilisantes 

• Activités d'agriculture urbaine interdites sur un terrain identifié comme 
mesure de compensation au sens de la Loi concernant des mesures de 
compensation pour la réalisation de projets affectant un milieu humide 
ou hydrique 

- Ajout de restrictions relatives aux constructions autorisées dans les aires 
d'affectation ,, Protection et récréation , et,, Forêt périurbaine , : 

• Seules les constructions légères (plateformes, promenades sur pilotis, 
kiosques, miradors, etc.) sont autorisées sur un terrain identifié comme 
mesure de compensation au sens de la Loi concernant des mesures de 
compensation pour la réalisation de projets affectant un milieu humide 
ou hydrique 

- Interdiction de la fonction '' Utilité publique et infrastructures , dans une 
aire d'affectation ,, Conservation , 

- Autorisation, sous certaines conditions, de l'usage R3-01-01 (terrain de 
golf) dans l'aire d'affectation << Forêt périurbaine , du parc national des 
Îles-de-Bouchervi lie 

- Autorisation de la fonction << Activité de conservation , à titre de fonction 
dominante dans une aire d'affectation ,, Forêt périurbaine , 

- Autorisation de la fonction << Utilité publique et infrastructures , à titre de 
fonction complémentaire dans une aire d'affectation '' Forêt périurbaine , 

- Suppression de la fonction << Agriculture transitoire , 

- Précision des usages autorisés dans la fonction ,, Utilité publique et 
infrastructures , dans les aires d'affectations ,, Agriculture "• ,, Agriculture 
intégrée à l'environnement , et<< Forêt périurbaine , 

DONNÉ À BOUCHERVILLE, 
Ce 24' jour d'août 2020 

Me Marie-Pier Lamarche, OMA, Greffière 

s ~------------------------------------------------------------~ 

Nouvelle réglementation sur l'usage 
d'aides à la mobilité motorisées 

Le ministre des Transports et ministre respon- • Certaines modifications ont été appor-
sable de la région de l'Estrie, François Bonnardel, tées à la définition d'une AMM, aux règles de 
annonce la signature d'un arrêté ministériel visant circulation et aux équipements obligatoires. 
à encadrer l'utilisation des aides à la mobilité mo- • En cas d'infraction, les sanctions pré­
torisées (AMM), par exemple les fauteuils roulants vues au Code de la sécurité routière, lors d'un 
électriques, les triporteurs et les quadriporteurs. non-respect d'une règle, s'appliqueront. 

Les règles instaurées par cet arrêté ministériel • Cet arrêté fait suite à un projet pilote cha-
visent à assurer la sécurité des utilisatrices et des peauté par le ministère des Transports entre 
utilisateurs d'AMM. Elles régiront la circulation des juin 2015 et juin 2020. Son objectif était d'ex­
AMM à la fois sur la chaussée, les voies cyclables et périmenter l'usage des AMM sur les trottoirs, 
les trottoirs, permettant ainsi une plus grande flexi- certaines routes et les voies cyclables. 
bi lité quant aux voies qu'il sera possible d'emprunter. Règles spécifiques aux aides 

L'arrêté ministériel est entré en vigueur le 9 à la mobilité motorisées 
août dernier. https ://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ 

Faits saillants modes-transport-utilises/mobilite-motorisee/ 
• Une personne utilisant une AMM pourra em- Pages/regles-specifiques-amm.aspx 
prunter les trottoirs, les voies cyclables et, à certaines (Source: gouvernement du Québec) 
conditions, une chaussée et son accotement. 

Boucherville Avis public 
AVIS PUBLIC D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

AVIS est donné que le règlement suivant a été adopté par le conseil de la Ville de Boucherville lors de sa séance 
ordinaire du 25 mai 2020. 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-334 
RÈGLEMENT ORDONNANT LE RÉAMÉNAGEMENT DES TRAVERSES PIÉTONNES SUR LE BOUL. DE MONTARVILLE 
VIS-À-VIS L'ÉCOLE SECONDAIRE DE MORTAGNE ET DE LA RUE DES VOSGES ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 397 060$ 
Ce règlement a reÇU l'approbation dU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L'HABITATION le 14 août 2020. 
Ce règlement est disponible pour consultation à l'hôtel de ville de Boucherville aux heures ordinaires de bureau. 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
DONNÉ À BOUCHERVILLE, 
ce 14' jour d'août 2020 
Me Marie-Pier Lamarche OMA, greffière 

Boucherville Avis public 
CONSULTATION ÉCRITE SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-290-3 

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D'ËTRE 
INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 2020-290-3 RÈGLEMENT 
MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE W 2018-290 AFIN: 

• D'assurer la conformité du Règlement de zonage numéro 2018-290 aux 
modifications apportées au Schéma d'aménagement et de développement de 
l'agglomération de Longueuil par le règlement CA-2019-294 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée: 

QUE le conseil municipal de Boucherville, suite à l'adoption par résolution, 
lors de sa séance ordinaire du 17 février 2020, d'un projet de règlement portant le 
numéro 2020-290-3 et visant la modification du règlement de zonage 2018-290, 
tiendra une consultation écrite sur ce projet de règlement. Cette consultation écrite 
remplace l'assemblée publique de consultation prévue à la Lo1 s uR L'AMÉNAGEMENT 

ET L'URBANISME. Toute personne intéressée pourra transmettre ses observations par 
écrit à la Ville avant 8 h 30, le 11 septembre 2020 par la poste, par dépôt dans la 
boîte prévue à cette fin à l'hôtel de ville ou par courriel à: 
Me Marie-Pier Lamarche, greffière 
Consultation écrite PROJET DE RÈGLEMENT 2020-290-3 
500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, J4B 2Z7 
marie-pier.lamarche@boucherville.ca 

QUE l'objet de ce projet de règlement est d'assurer la conformité du 
Règlement de zonage numéro 2018-290 aux modifications apportées au Schéma 
d'aménagement et de développement de l'agglomération de Longueuil par le 
règlement CA-2019-294; 

QUE l'ensemble des zones de la ville est touché par un ou des articles de ce 
projet de règlement; 

L'illustration des zones visées et contigües et le résumé du projet peuvent 
être consultés sur rendez-vous en nous contactant au 450 449-8605 à 
l'hôtel de ville aux heures ordinaires de bureau, à la direction du greffe 
au 500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, J4B 2Z7. 

QUE ce projet de règlement est disponible en consultant ce lien : boucherville. 
ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2020-290-3}. 

DONNÉ À BOUCHERVILLE, 
Ce 24• jour d'août 2020 

Me Marie-Pier Lamarche, OMA, Greffière 



Déjà le temps de s'inscrire! 

~ 4ki de fond, Ill\ 4port qui re4pecte 
la pluj4iqu.e 

L'automne arrive à grands pas et la période 
d'inscription aux activités sportives est à nos 
portes. Depuis le début de la pandémie, il peut 
être difficile de trouver une activité qui respecte 
la distanciation physique. Le club de ski de fond 
Montériski est la solution. 

Ce sport de plein air se pratique de façon indi­
viduelle, et ce, sur le plus beau et vaste terrain 
de jeu des environs: le parc national du Mont­
Saint -Bruno. 

Le club de ski de fond Montériski fondé en 
2002 dispose d'une grande expertise pour en­
traîner les personnes dans le plaisir et de façon 
sécuritaire. Que ce soit pour bouger et rester en 
santé ou dans le désir de devenir un athlète de 
haut niveau, les entraîneurs qualifiés et certifiés 
seront là pour les épauler dans leur démarche. 

Des athlètes talentueux 
Le club de ski de fond Montériski qui offre le 

programme sport-études à l'école secondaire De 

Mortagne impressionne par les nombreux jeunes 
athlètes talentueux ayant réussi à se démarquer 
dans leur sport. Au fil des ans, plusieurs d'entre 
eux ont fait partie de l'équipe du Québec et pré-
sentement, ce n'est pas moins de quatre athlètes 

' qui sont sur l'équipe développement, dont deux 
qui sont identifiés RELËVE. Le club compte égale­
ment deux athlètes qui s'entraînent présentement 
au CNEPH (Centre national d'entraînement Pierre 
Harvey). Parmi les élèves du club de ski de fond 
Montériski, deux d'entre eux ont réussi à se qua­
lifier pour aller aux championnats du monde junior. 
Étienne Hébert, de Varennes, et Pierrick Sarthou, 
de Longueuil sont les deux Montériskiens ayant 
représenté le Canada lors de ces épreuves qui 
rassemblent les mei lleurs fondeurs du Canada 
dans leur catégorie. 

Toujours dans le but de faire découvrir le plaisir 
de skier au plus grand nombre d'enfants possible, 
le projet " ski à l'école, a été mis sur pied l'an pas­
sé. Un ou plusieurs moniteurs se déplacent dans 
les écoles avec tout le matériel nécessaire à la 

pratique du ski de fond afin de donner des leçons 
ludiques et enrichissantes qui peuvent prendre la 
forme d'activités parascolaires ou d'ateliers ponc­
tuels. Ces séances de ski de fond peuvent égale­
ment être données dans le cadre d'une journée 
thématique "plaisirs d'hiver et découvertes". Ces 
ateliers de ski se donnent à même la cour d'école 
ou dans un parc avoisinant celle-ci. 

Le ski de fond est un sport complet, de plus 
en plus populaire et très apprécié de tous. Malgré 
qu'il soit un sport individuel, chaque membre du 
club contribue à former la grande fami lle, orientée 
vers l'excellence, qu'est Montériski. Ce dernier 
offre des cours s'adressant tant aux enfants, aux 
adolescents qu'aux adultes. 

Pour en connaître davantage sur le club ou 
pour vous inscrire à la saison automnale qui 
commence le 13 septembre, consultez le site 
internet à monteriski.ca. Vous pouvez également 
communiquer avec Sylvie Girard, entraîneur-chef 
au 514 883-7030 ou par courriel à: monteriski@ 
hotmail.com 

Boucherville Avis public 1 Avis de décès -7" 1 Avis de décès -7" 
CONSULTATION ÉCRITE SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-294-1 

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 2020-294-1 MODIFIANT 
LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS 
D'AUTORISATION ET À L'ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE 
CONSTRUCTION, DE LOTISSEMENT ET RELATIF AUX CONTRIBUTIONS POUR 
FINS DE PARCS, TERRAINS DE JEUX ET MILIEUX D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 
NUMÉRO 2018-294 AFIN : 

• D'assurer la conformité du règlement aux modifications apportées au Schéma 
d'aménagement et de développement de l'agglomération de Longueuil par le 
règlement CA-2019-294 

• De procéder à des corrections mineures 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée: 

QUE le conseil municipal de Boucherville, suite à l'adoption par résolution, 
lors de sa séance ordinaire du 17 février 2020, d'un projet de règlement portant 
le numéro 2020-294-1 et visant la modification du Règlement relatif aux permis 
et certificats d'autorisation et à l'administration des règlements de zonage, de 
construction, de lotissement et relatif aux contributions pour fins de parcs, terrains 
de jeux et milieux d'intérêt écologique numéro 2018-294, tiendra une consultation 
écrite sur ce projet de règlement. Cette consultation écrite remplace l'assemblée 
publique de consultation prévue à la Lo1 suR L'AMÉNAGEMENT ET L'URBANISME. Toute 
personne intéressée pourra transmettre ses observations par écrit à la Ville avant 
8 h 30, le 11 septembre 2020 par la poste, par dépôt dans la boîte prévue à cette fin 
à l'hôtel de ville ou par courriel à : 

Me Marie-Pier Lamarche, greffière 
Consultation écrite PROJET DE RÈGLEMENT 2020-294-1 
500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, J4B 2Z7 
marie-pier.lamarche@bouchervi lie. ca 

QUE l'objet de ce projet de règlement est d'assurer la conformité du Plan 
d'urbanisme aux modifications apportées au Schéma d'aménagement et de 
développement de l'agglomération de Longueuil par le règlement CA-2019-294; 

QUE ce projet de règlement est disponible en consultant ce lien : boucherville. 
ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2020-294-1). 

DONNÉ À BOUCHERVILLE, 
ce 24• jour d'août 2020 

Me Marie-Pier Lamarche, OMA, Greffière 

1929-2020 

}W3ouche11Jille, le 7 août 
2à20~ à l'âge de 91 ans, e'sl 

cU.céd.é !Vlànsieur 
Ben Schrauwen, époux de 
madame Lina Béclarcl. 

Outre son épouse, il laisse 
dans le deuil son fils John, 

son petit-fils Maxime 
et la mère 

de celui-ci Nathalie 
Valiquette, ainsi que 

plusieurs autres 
parents et mn:is. 

Dans le contexte actuel, 
la famille se recueillera 

en toute intimité. 
Les arrangements funéraires 

ont été confiés au 
Complexe funéraire 
Pierre Tétreault inc. 

ifpierretetreault@videotron.ca 
Téléphone : ( 450) 655-6036 
Télécopieur: (450) 655-0941 

À la douce mémoire de 

élène Provost (Savaria) 
À Varennes, le 1 7 mars 2020, à l'âge de 

9 1 ans, est décédée Mme Hélène Sa varia, 
épouse de feu Gérard Provost. 

Elle laisse dans le deuil ses 1!1ifànts 
Claude (Francine), Denis (feu Diane), 

Rachel a ean-Paulj, Gérald (1\llü:heline), 
.Nicole (Luc), Jean-Pierre, 1Vfmio (Denise), 

Sylvain (.Nathalie), 18 petits-e1ifànts et 
21 arrière-petits-1!1ifànts, 

son fière Rqymond (Estelle), ses sœurs 
lionie (feu Fernand), Gisèle (feu Jean-Paulj, 

Lise (Gilles), Pauline (feu Robert), 
ses beauxjrè!~s, ses belles-soeurs 

i\1arcel aacqueline), Roger (Lorraine), 
ses neveux, ses nièces 

ainsi que plusieurs parents et amis. 

Les funérailles seront célébrées à 
la Basilique Ste-Anne de Varennes, 

samedi le 29 août 2020 à 14h, 
dans le respect des règles sanitaires '8 
en vigueur, la distanciation physique co 

et le port du masque obligatoire. :fi ~ 
~--------------------------~~ ~ 
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Boucherville Avis public 
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 

RÈGLEMENT D'URBANISME 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que le conseil municipal de Boucherville statuera sur la demande de 
dérogation mineure au règlement d'urbanisme présentée par les propriétaires ci-après indiqué, lors de la séance 
ordinaire qui se tiendra le 14 septembre 2020, à la salle Pierre-Viger de l'hôtel de ville de Boucherville, 500 rue 
de la Rivière-aux-Pins, Boucherville à 20 h. 
La Ville de Boucherville tiendra une consultation écrite sur cette dérogation mineure. Toute personne intéressée 
pourra transmettre ses observations par écrit à la Ville avant 16 h le 14 septembre 2020 par la poste, par dépôt 
dans la boîte prévue à cette fin à l'hôtel de ville ou par courriel à: 
Me Marie-Pier Lamarche, greffière 
Consultation écrite dérogation mineure (préciser l'adresse visée) 
500 rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, J4B 2Z7 
marie-pier.lamarche@boucherville.ca 
1052, rue Léon-Ringuet - pourcentage de maçonnerie - demande de dérogation mineure 
La demande de dérogation n' 2020-70142 est déposée afin d'autoriser qu'un agrandissement du bâtiment 
principal réduise le pourcentage minimal de maçonnerie sur les façades latérale gauche et arrière. Le projet 
déposé ne respecte pas certaines dispositions du Règlement de zonage n' 2018-290. Le tableau ci-dessous 
résume la demande de dérogation mineure : 

EFFET ARTIClE 1 GRILLE 
OE LA O~ROGATION OE SPlCIFICATIONS 

(R~Gl. N° 2018-290) 

Permettre un Zone H-512 
pourcentage -ligne 23 
de maçonnerie concernant les 
inférieur au dispositions 
minimum requis particulières 
sur les murs des pour du H1 
façades latérale (habitation 
gauche et arrière unifamiliale) 

FAIT À BOUCHERVILLE, 
ce 13' jour d'août 2020 
La greffière, 
Marie-Pier Lamarche 

NORME SITUATION D~ROGATION OEMANO~E 

Le revêtement Le revêtement des Permettre que le 
de chaque mur murs des façades revêtement des murs 
extérieur doit être latérale gauche et des façades latérale 
composé à 65% ou arrière est composé gauche et arrière soit 
plus de maçonnerie de moins de 65% de composé de moins de 
(pierre, brique maçonnerie (pierre, 65% de maçonnerie 
ou bloc de béton brique ou bloc de (pierre, brique ou bloc de 
architectural). béton architectural). béton architectural) 

Boucherville Avis public 
CONSULTATION ÉCRITE SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-290-8 

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES 
D'ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 2020-290-8 
RÈGLEMENT MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 2018-290 AFIN : 

• De créer la zone 1-101 3 à même une partie de la zone 1-1 005 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée: 

QUE le conseil municipal de Boucherville, suite à l'adoption par résolution, 
lors de sa séance ordinaire du 6 juillet 2020, d'un projet de règlement portant le 
numéro 2020-290-8 et visant la modification du règlement de zonage 2018-290, 
tiendra une consultation écrite sur ce projet de règlement. Cette consultation écrite 
remplace l'assemblée publique de consultation prévue à la Loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme. Toute personne intéressée pourra transmettre ses observations par 
écrit à la Ville avant 8 h 30, le 11 septembre 2020 par la poste, par dépôt dans la 
boîte prévue à cette fin à l'hôtel de ville ou par courriel à : 

Me Marie-Pier Lamarche, greffière 
Consultation écrite PROJET DE RÈGLEMENT 2020-290-8 
500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, J4B 2Z7 
marie-pier.lamarche@bouchervi lie. ca 

QUE l'objet de ce projet de règlement est de créer, à l'annexe A, la zone 1-101 3 
à même une partie de la zone 1-1005 et d'ajouter, à l'annexe B de la grille, des 
spécifications pour la zone 1-101 3. Cette grille reprend les mêmes dispositions que 
la grille des spécifications de la zone 1-1 005. 

QUE les zones visées par ce règlement, soit la zone 1-1 005 comprend les 
~ propriétés situées du 150 au 270, boulevard Industriel (côté pair) et la zone 1-101 3 
~ les propriétés situées du 240 au 270, boulevard Industriel (côté pair). 
0 
0 QUE cette modification vise une disposition susceptible d'approbation 
0 référendaire. 
~ 
·- QUE l' illustration de les zones visées, ce projet de règlement, son résumé et 
12 o une présentation sur les modifications proposées sont disponibles en consultant ce 
E lien: boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2020-290-8) 
_ill 
<D DONNÉ À BOUCHERVILLE, j ce 24 août 2020 

Me Marie-Pier Lamarche, OMA, Greffière 

s ~------------------------------------------------------------~ 

Atelier d'introduction 
Pour comprendre le sens de la méditation et 

expérimenter les techniques de base afin d'apai­
ser l'esprit, selon l'approche de la philosophie 
bouddhiste tibétaine. Une bonne occasion pour 
une première expérience de méditation! 

En ligne, sur une plateforme facile à utiliser: le 
mercredi 9 septembre, de 19 h à 20 h 15 
Coût : 10$ 
Inscription : www.paramitamon­
teregie.org 
Par la suite, un cours de médi­
tation sur le calme mental sera 
offert du mercredi 16 septembre 
au 18 novembre (1 0 semaines). 
Pour Information 
450 464-9181. 
1 i nda@med itation monteregie. 
org 
Comprendre les émotions 
La philosophie bouddhiste tibé­
taine offre des outils concrets 
pour comprendre nos émotions 
et les transformer par la médi­
tation. Une autre bonne occasion 
pour une première expérience 
de méditation! 
En ligne, sur une plateforme 
facile à util iser: mardi 8 sep­
tembre, 1 0 h à 11 h 15 

Boucherville 

Coût : 10$ 
Inscription : www.paramitamonteregie.org 
Par la suite, un cours de méditation sur les émo­
tions sera offert du mardi 15 septembre au 17 
novembre (1 0 semaines). 
Pour Information 
450 464-9181. 
linda@meditationmonteregie.org 
(Source : Centre Paramita de la Montérégie )a 

Avis public 
CONSULTATION ÉCRITE SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-298-1 

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 2020-298-1 MODIFIANT LES 
DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS 
NUMÉRO 2018-298 AFIN: 

• De rendre admissibles à une demande d'usage conditionnel les usages 
C12-02-01 (entrepreneur en construction ou en rénovation), C12-02-02 
(entrepreneur en ouvrage d'art ou génie civil) et C12-02-03 (entrepreneur 
en mécanique du bâtiment (électricité, plomberie, chauffage, ventilation, 
extincteur automatique, ascenseur, etc.)) dans la zone 1-1013. 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée : 
QUE le conseil municipal de Boucherville, suite à l'adoption par résolution, 

lors de sa séance ordinaire du 6 juillet 2020, d'un projet de règlement portant le 
numéro 2020-298-1 et visant la modification du règlement relatif aux usages 
conditionnels 2018-298, tiendra une consultation écrite sur ce projet de règlement. 
Cette consultation écrite remplace l'assemblée publique de consultation prévue à 
la Lo1 suR L'AMÉNAGEMENT ET L'URBANISME. Toute personne intéressée pourra transmettre 
ses observations par écrit à la Ville avant 8 h 30, le 11 septembre 2020 par la poste, 
par dépôt dans la boîte prévue à cette fin à l'hôtel de ville ou par courriel à: 
Me Marie-Pier Lamarche, greffière 
Consultation écrite PROJET DE RÈGLEMENT 2020-298-1 
500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, J4B 2Z7 
marie-pier.lamarche@boucherville.ca 

QUE l'objet de ce projet de règlement est d'ajouter une section relative à 
l'autorisation de certains usages de la sous-classe C12-02 (entrepreneur à incidence 
moyenne) dans la zone 1-1 013. 
Voici le résumé de cette nouvelle section: 
Autoriser certains établissements de façon contrôlée au sein du parc industriel, 
de manière à protéger la qualité de vie des secteurs résidentiels situés à proximité 
et d'assurer l' intégration de ces établissements aux usages autorisés dans les 
zones à dominance industrielle (1) du secteur. En rendant admissible les usages 
suivants : C12-02-01: entrepreneur en construction ou en rénovation, C12-02-
02: entrepreneur en ouvrage d'art ou génie civil et C12-02-03: entrepreneur en 
mécanique du bâtiment (électricité, plomberie, chauffage, ventilation, extincteur 
automatique, ascenseur, etc.). 

QUE la zone visée par ce règlement est la zone 1-101 3, soit les propriétés 
situées du 240 au 270, boulevard Industriel (côté pair). 

QUE cette modification vise une disposition susceptible d'approbation 
référendaire. 

QUE l'illustration de la zone visée, ce projet de règlement, son résumé et une 
présentation sur les modifications proposées sont disponibles en consultant ce 
lien: boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2020-298-1} 
DONNÉ À BOUCHERVILLE, 
ce 24 août 2020 
Me Marie-Pier Lamarche, OMA, Greffière 



Du golf au profit de la Maison de soins palliatifs Source Bleue 
Le temps fi le et l'Omnium de golf 

Source Bleue arrive à grands pas! Alors ne 
tardez pas à vous inscrire à cette superbe 
journée qui se déroulera au prestigieux 
Club de golf de la Va llée du Richelieu 
le jeudi 17 septembre prochain. Quelle 
magnifique façon d'allier plaisi r et bonne 
cause! 

Encan maintenant en ligne 
Un encan virtuel au profit de J'événe­

ment vous permettra de vous procurer 
de magnifiques prix , soit: encadrement 
par des professionnels chevronnés pour 
vous permettre d'optimiser votre straté­
gie numérique ou encore pour développer 
davantage votre leadership de gestion­
naire, séance photo avec un photographe 
professionnel, conseils d'une styliste per­
sonnelle, billets pour l 'édition 2021 de la 
Formula 1 Grand Prix du Canada, soins du 
visage, lunettes de soleil, et plus encore! 
Pour information : 
https ://omniumsourcebleue.encanweb. 
cal 

Vous songez à vous inscrire? 
Après avoir vis ionné cette vi­

déo ht t ps ://www.youtube.com/ 
watch?v=7nRoUcLpRWY, vous constate­
rez rapidement à quel point votre partici ­
pation est importante pour cet organisme 
qui accompagne le plus sereinement pos­
sib le ses patients et leur famil le. 

Sans frais: 1 800 732.8103 
Fax: 450.449.9145 

pierre.verdon@remax-quebec.com 

Pierre Verdon 
Court ier immobilier agréé 

Les prof_e&JionneJJ 
SERGE HAMEL o.o. 
Denturologiste 
Fabrication et réparation 

de prothèses dentaires m 1& 1 
amovibles ~ 

450-655-3516 Du lundi au jeudi 

655, Marie-Victorin, ~ VISA 
Boucherville, J4B 1X6 ll_l · 

Garantie de 10 ans 
sur la membrane, par 

le fabncant Suprema lnc. 

« On se sent chez soi à la Source 
Bleue. C'est un milieu de vie, pas juste 
pour les personnes qui viennent ici, mais 
aussi pour les fami lles. Tout était fait en 
sorte pour nous facil iter la vie et pour 
nous donner l'occasion de vivre les plus 
beaux moments avec elle. On n'oubliera 
jamais ce que la Maison a fait pour notre 
famille ''• mentionne François Ramsay, fils 
de Doris Binette-Ramsay, décédée à la 
Maison Source Bleue en février dernier. 

La maladie ne prend pas de pause. 
Mettez en lumière vos valeurs person­
nelles et d'entreprise en participant à 
l'omnium de golf. Devenez des acteurs 
favorisant le maintien de soins et de ser­
vices de haute qualité à la Maison Source 
Bleue et contribuez à maintenir ce havre 
de paix pour les patients et leur famille. 
Vous avez jusqu'au 28 août pour vous 
inscrire en ligne au http ://maisonsource­
bleue.ca/ ou par téléphone au 450 641-
3165. Rappelez-vous, votre petit geste 
fera une grande différence. 
(Source: Fondation Source Bleue) 

Maison de 
soins palliatifs 

CouRTIER I.MMOBIUER RÉSIDENTIEL 
COURTIER IMMOBILIER 

La référence d'une transaction 
en toute confiance/ 

Vaste propriété rénovée. Min. 3 à 4 chambres. 
Cuisine au goût du jour. thermopompe murale. 
Planchers de latte chauffé. plafond cathédrale 
salle familiale. 2 garages dont 1 mesura nt 30 X 
isolé et chauffé ! 

...... 
Coquette petite maison avec 2 chambres 
Salle de bains rénovée. thermopompe murale 
Belle cour intime. grand stationnement 
Transport en commun devant la porte 
Soyez propriétaire pour le p rix d'un loyer! 
Centrls 11 14126274 

~ Rf/MAX 1 
• ~-!~.~ATURE 

8.450449.4411. ~4504499145 
130, bout de Mortagne. bur. 200 
Boucherv~l<t, Québec J48 SM7 1 C.514 710.0065 

immobilierjoseehamel@gmail.com 
www.joseehamel.com 
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